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............................ (Dénomination sociale) 
(ci-après la « Société ») 

 
RÈGLEMENT D’EMPRUNT (NO 2) 

  

 
 
Sous réserve des statuts, des autres règlements et de la convention [unanime] entre les actionnaires 
de la Société, et ce, sans restreindre les pouvoirs conférés à la Société conformément à la Loi 
canadienne sur les sociétés par actions, LRC 1985, c C-44, […] 
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